
L 'E F F O R T  C I N E M A T O G R A P H I Q U E
ORGANE D'INFORMATION ET D'OPINION CO RPO RATIVES

Directeur-Rédacteur en Chef : A n dré  de M ASIN I Directeur Technique : C. SARNETTE  
43, Boul. de la M adeleine, MARSEILLE - C. C. P. : A. de M ASINI, M arseille 4 6 6 6 2  
ABONNEMENTS- L’AN : FRANCE 45 Frs. - ÉTR. 65 Frs. — R. C. Marseille 76.236 — Tel. Nat. 26-82 
I3me ANNÉE - N* 36 0  A T O U S  L E S  J E U D IS  le N- 2 fr. 26 Décem bre 1940

A C T U A L I T É S
Après les événem ents de la sem aine dernière, l’exploila- 

iion e: la location dem eurent dans l’expectative, les m oda
lités et date d’application du S tatut du Cinéma dem eurant 
la grande préoccupation de tous.

Deux courants d’opinion, deux formes de réaction oppo
sées, peuvent se constater sur le boulevard Longcham p. Il 
y a d’abord ceux qui se voient déjà  perdus, à tout jam ais 
ou pour longtem ps. E t il y a ceux qui, ayant' foi dans l’ave
n ir d ’un m étier comme le nôtre, cherchent déjà  à s ’accom 
m oder des nouvelles conditions qui vont leur être faites.

Les prem iers sont les m êm es qui sentaient leur fin  proche 
en ju in  36, en septem bre 38, en avril 39, au début de ce 
Conflit qui ne devait jam ais prendre fin, et à la fin de celte 
guerre qui devait m arquer no tre ruine et notre asservisse-

Nous verrons beaucoup celte saison la jolie danseuse Marika Rokk. 
La voici dans une scène de Allô Janine.

ment irrém édiables. Et le fait qu ’en dépit de tant de catas
trophes, ils soient tou jours là, à la tète de leurs affaire®, ne 
les rassure  ni ne leur sert de leçon. Ils alim entent, to u t au 
long du boulevard Longcham p, des palabres pessim istes, 
alors que la situation privilégiée dans laquelle, sou® tout 
rapport, notre Midi continue à se trouver, devrait les inci
ter tout au moins à plus de m esure. Le plus curieux est que 
ce sont ceux-là qui v itupéraient le plus fort contre le m an
que d’organisaition, contre la décomposition de notre in 
dustrie.

Chez les seconds, on note à la base de cette pensée —  
exprim ée ou souvent inconsçiente què le ciném a est une 
trop grande chose, et qui requiert trop de concours, pour 
q ü ’il ne continue pas à vivre, à prospérer, à adm ettre  et à 
exiger toutes les collaborations utiles et dévouées. E l au 
cun de ceux-ci ne conteste que tout ce qui nous faisait dé
failli, e,t tout ce qui nous encom brait, Appelait de® m esures 
sévères et une législation nouvelle.

E t leur ligne -  no tre ligne de conduite —  se trouve ainsi 
toute tracée : a ttendre avec une vigilance confiante ce que 
nous ne discernons pas encore suffisam m ent, agir dans les 
directions qui nous sont clairem ent indiquées, et s’il est 
des points su r lesquels nous redoutons une transition  labo
rieuse, s ’appliquer à recenser ce dont on  dispose, encoura
ger et susciter les initiatives qui perm ettront de créer ce 
qui m anque.

Mais, si peu d’estim e que j ’aie pour l’abtiitude des pre
m iers, je crois q u ’en définitive, il faut faire confiance à cette 
chose qui ne m anque à personne, chez les uns et chez les 
au tre?  : l’am our du métier.

Des p roducteurs déjà ont osé, des d istribu teurs sont de
venus, sont en passe de devenir p roducteurs. Un loueur mie 
disait l’au tre  jo u r qu ’il venait de risquer su r un film la 
plus grosse « mise » de sa ca rriè re  ciném atographique. Que 
la m oindre occasion se présente, et nous verrons chacun, 
qu ’il soit parm i les confiants ou parm i les pessim istes du 
moment, recom m encer à supputer, à échafauder et à m iser 
su r l’avenir d ’une industrie  qui ne peut rien perd re  à ne 
pas dem eurer éternellem ent anarchique. ;

A. de MASINI.
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vous annonce
2  Grands Films Inédits

SUR LE PLANCHER des VACHES
avec NOEL-NOEL — BETTY STOCKFELD 

PECLET — SIMONE MAREUIL — RAYMOND CORDY

LE PÈRE LEBONNARD
avec Jean MURAT — MADELEINE SOLOGNE — R. RUGGIERI 

Jeanne PROVOST — Pierre BRASSEUR

et vous rappelle  qu'il est distributeur pour la  région des films su ivants

UN G O S S E  EN O R
avec Pierre LARQUEY - Hélène ROBERT

AIM OS - Le petit G ab rie l FARGUETTE

C H A M P IO N S  D E  F R A N C E
avec G EO R G IU S

ETCHEPARE - FOUCHÉ - Milly MATHIS

LES
avec

Maurice

DEUX GAMINES
Alice T ISSO T - Abel TARRIDE 

ESCAN D E - S IN O ËL - M. GUITTY

1Le GRILLON du FOYER
avec Jeanne BO ITEL

Jim GERALD

La GRANDE DÉBÂCLE
avec Richard ARLEN

et Beverly ROBERTS

1Les D E R N IE R S  A V E N T U R IE R S
avec N all Mac G IN N IS

et Kay W ALSH

et de rem arquab les com plém ents

A M E R I C A N  B A R
avec Raymond CORDY

L E S  R IVA U X D E LA  R O U T E
avec Wallace FORD

SYM PH O N IE D E L ’A C IER
avec Michèle Alfa et Maxudian

A V EN TU R E HAW AÏENNE
en couleurs naturelles

R O S E  D E S  V E N T S
avec les Comédiens Routiers

L e s  P ILLA R D S  de l ’A TLA S
avec José Davert et Atouna
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O l P O R T A N T  R E G L E M E N T A T I O N  
I DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE

JO U RN A L OFFICIEL
d u  6 D é c e m b re  1940

Nous, M aréchal de France, Chef de 
l’E tat,

Le Conseil des M inistres entendu, 
D écrétons :

T IT R E  PREM IER 
Autorisation d ’exercice 

de la profession
Article premier. — T oute en tre 

prise appartenan t à l’une des b ran 
ches de l’in d u strie  ciném atographique 
ne peut .exercer son activité qu’après 
obtention d ’une au to risation  délivrée 
p a r le m in istre  chargé de l ’in fo rm a
tion, su r avis du com ité d ’organisa
tion professionnelle institué  p a r la 
loi du 16 ao û t 1940.

L ’au to risa tion  est révocable, dans 
les mêmes formes. Elle peuti être li
m itée à une durée déterm inée.

Art. 2. — Les principaux  collabo
ra te u rs  des entreprises ra ttachées à 
l ’industrie  ciném atographique, et les 
co llaborateurs de création  du film 
doivent être titu laires d’une « carte  
d ’identité professionnelle » délivrée 
par le comité d’organisation profes
sionnelle.

Les m odalités de délivrance et de 
re tra it de la ca rte  seront fixées dans 
les conditions prévues à l’article 2 de 
la loi du 16 août 1940.

TITR E II
Régim e des autorisations 

de projection d ’un spectacle 
ciném atographique

Art. 3. —  L’au to risa tion  de projec
tion d’un filin (précédem m ent dénom 
mée location) ne peut être accordée 
que m oyennant un pourcentage por
tan t su r la recette nette globale réali
sée p a r l’ensemble du spectacle dont 
le film  constitue un des élém ents. Il 
peut être stipulé pour un  film ou pour 
l ’ensemble du 'spectacle, un rende
m ent m inim um  g aran ti. Le taux du 
pourcentage sur la recette peut être 
progressif.

On entend par recette nette globale 
la recette b ru te , déduction faite de la 
taxe d’E tat, du droit des P auvres et 
de la  taxe m unicipale.

Art. 4. —  L’autorisation  de pro jec
tion d ’un film d ’un m étrage in férieur 
à  600 m ètres pourra  être donnée 
m oyennant une somme forfaitaire, si

le film est projeté au cours d’un 
spectacle ne com portan t pas de films 
d’un m étrage supérieur.

Art. 5. —  Le Comité d ’organisa
tion professionnelle es t habilité :

1° A fixer les taux m in im a et m axi
m a des pourcentages su r la recette 
nette globale soit par spectacle, soit 
par catégories de film ;

2° A déterm iner dans quelles con
ditions des exploitations d ’im portan 
ce réduite et die caractère non com
m ercial pourront bénéficier du régim e 
del’au torisation  de pro jection au for
fait ;

3° A déterm iner dans quelles con
ditions seront modifiées les au to risa
tions de projection traitées an térieu 
rem ent à la prom ulgation du présent 
acte.

T IT R E  III
Composition des spectacles

Art. 6. —  L’ensemble des filins ci
ném atographiques projetés au cours 
d’un m êm e spectacle constitue le p ro 
gram m e. Le m étrage d’un program m e 
ciném atographique nie peut excéder 
3.800 mètre'si en ce non com pris le 
m étrage des actualités. L orsqu’un 
spectacle est constitué pour partie  par 
la pro jection  d’un film dont le m é
trage est com pris en tre  2.000 et 3.000 
m ètres, la durée totale du spectacle ne 
peut excéder celle qui co rrespondrait 
à la durée de projection à  cadence 
norm ale, d’une bande ciném atogra
phique de 3.800 m ètres,

Art. 7. —  Chaque program m e ne

peut com porter plus d ’un film d ’u n  
m étrage supérieur à  1.300 m ètres.

Art. 8. — Le métrage d’un film est 
celui indiqué par la censure.

Art. 9. —  La projection, au  cours 
d’une même journée, dans la m êm e 
salle de spectacle ciném atographique, 
de deux program m es com portan t au  
moins deux films différents d ’un m é
trage supérieur à 600 m ètres est in
terdite, sauf dérogation autorisée p a r  
le com ité d’organisation profession
nelle.

Art. 10. —  Le comité d’o rgan isa
tion professionnelle est habilité à dé
term iner les1 conditions d’application 
des dispositions du titre  III du p ré 
sent acte aux con tra ts en cours.

T IT R E  IV
Art. 11. —  Toute in fraction  aux  

dispositions du présent acte est pas
sible des sanctions prévues p ar l’a r
ticle 7 de la loi du 16 août 1940 et, en  
outre, de la saisie adm in istrative du 
film, de la ferm eture, pour une pério
de d’une sem aine à un  an, de l 'e n tre 
p rise  ayant p roduit, d istribué ou p ro 
jeté  le  film, ou de l ’une ou l’au tre  de 
ces m esures.

Art. 12. —  T outes dispositions an 
térieures sont abrogées en ce q u ’elles 
ont de contra ire  à celles du p résen t 
acte.

Art. 13. —  Le p résen t acte, app li
cable à l’Algérie, aux colonies, sera 
publié au Journal O fficiel et exécuté 
com m e loi de l’E tal.

F a it à  Vichy, le 26 octobre 1940.
Pli. Pétain.
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Les Program m es 
de la  Semaine.

CAPITOLE. Sur scène : C’est 
tout le Midi, revue, quatrièm e sem aine

PATHE-PALACE. —  Sur «cène : 
1,11 Fille, du Puisatier, avec Rainui 
(F ilm s Marcel Pagnol). Exclusivité.

ODiEON. —  Sur ,scène : Le Port (tu 
Soleil, opérette, seconde sem aine.

REX et STUDIO. -  La n u it m er
veilleuse, avec Jan in e  Darcey (Pro- 
diex). En exclusivité sim ultanée.

MAJESTIC. La Glorieuse A ven 
ture, avec Gary Cooper et l'Etoile du  
Moulin Rouge, avec Constance Ben
nett (A rtistes Associés). Exclusivité.

HOLLYWOOD. —  La Grande Pa
rade de W alt Disney (R.'K.O. Radio). 
Seconde vision.

C H E Z

Charles DIDE
35, Rue Fongate -  MARSEILLE

Téléphone : Lycée 76.60 
vous trouverez

T O U T E S  F O U R N I T U R E S
d e  m a t é r ie l  d e  c a b i n e

Piè c es  d é t a c h é e s  f o u r  Apparei ls  de toutes  marques
AG EN T D ES

B R o m i s s  g U

VEDETTES 41.

M a d e l e i n e
S O LOGNE

Elle a commencé par faire carrière dans 
la mode: midinette à 18 ans, elle avait deux 
ans plus tard ses chapeaux à elle, rue Clé- 
ment-Marot. Mais ce n’était pas là la car
rière dont elle rêvait: il lui fallait ou mo;ns 
les planches, il lui fallait surtout ’écran.

C’est au théâtre qu’elle débute, dans 
Doccace conte I 9, de Julien Luchaire. Pres
que aussitôt après, J. P. Paulin lui donne, 
peur ses premiers essais au stud:o, le rôle 
de la gitane dans Les Filles du Rhône, 
qu’elle anime de la flamme intense de son 
regard et d ’un jeu singulièrement chaud et 
passionné. Sologne, désormais, n’est plus seu
lement un nom de province, mais aussi un 
nom de star.

Dans Les Cens du Voyage, pourtant, 
Jacques Feyder ne lui a encore donné qu’un

petit rôle. Mois sa part est plus grande dans 
Advienne Lecouvrevr, qu’elle a tourné peu 
de temps auparavant, et dans Raphaël le 
Tatoué qu’elle interprète aux côtés de Fer
nande! un an plus tard.

Dans Le Père Lehonnard, qu elle a tour
né en Italie sous la direction de Jean de Li- 
mur, Madeleine Sologne tient enfin la gran
de vedette en incarnant la fille eu vieil hor
loger qui refuse de se laisser griser par la 
fortune. Fine et délicate, elle y est entourée 
d’une famille cinématographique à la hau
teur, puisqu’elle a Pierre Brasseur pour frè
re, Jean Murat pour fiancé, et, pour père, 
le célèbre acteur italien Ruggierro Ruggieri.

A BÉZIERS.
PALACE. —  Sur scène : Maurice Che

valier a déchainé un enthousiasme indescrip
tible cevant une salle archi-ccmb'e. A si
gnaler en première partie un beau program
me de music-hall qui contribua à parfaire 
cette magnifique soirée.

A l’écran : La Revanche de Zorro, un 
grand film d ’aventures.

Les Nouveaux Riches, avec Raimu, M i
chel Simon et Betty Stcckfeld.

TR IA N O N . Le Brigand Bien-Aimé 
avec Tyrcne Power, Henry Fonda, Nancy 
Kei'ly.

Monsieur Tout le Monde, une excellente 
comédie comique.

STAR. —  L ’Etrange Monsieur Victor.
Quand les femmes se taisent.
KURSAAL. —  Port-Arthur, avec Da

nielle Darrieux et Jean Max.
Im  Taverne Maudite.
ROYAL. —  Pacific-Express, avec Joël 

Mc Créa, Barbara Stanwyck et Akim Ta- 
miroff.

La France en Marche.
P a u l  P e t i t .

A SETE.
Programme de la semaine :
A T H E N E E . —  Louise, avec Grâce 

MooTe, Georges Thilî1 et André Pemet.
La Tragédie de Mers-el-Kébir.
H A B ITU D E. —  Le Café du Port, avec 

René Dary et Line Viala.
TR IA N O N . —  La Fin du Jour, avec 

Victor Francen, Louis Jouvet, Madeleine 
Ozemy et Michel Simon.

COLISEE. —  Embrassez-moi.
La Tragédie de Mers-el-Kébir.

L. M.

E S P O I R S
ou

LE CHAMP MAUDIT
LARQUEY -  Gaston JA CQUET - C. REMY - R. LYNEN

ROBURFILM 4C ” r
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L Y
ET RÉGION

Ainsi que nous l’avons annoncé 
dans notre avan t-dern ier num éro, La 
Revue de l’Ecran, qui com plète ac
tuellem ent sa diffusion sur la région 
lyonnaise, va consacrer à ce secteur 
une place de plus en plus grande.

Dès m ain tenan t, M. Paul F é lix -se  
tient à la  disposition des profession
nels et des groupem ents dépendant de 
Lyon pour accueillir leurs avis, leurs 
échos et leu r publicité. Rappelons 
l’adresse de M. Paul Félix : R estau
ra n t La Popote, 16, ru e  des 4 C ha
peaux, à  Lyon.

Abonnez-vous !

O N
LYONNAISE

CHAMBRE SYNDICALE 
DES DISTRIBUTEURS

DE FILMS de LYON

La Cham bre Syndicale des D istri
bu teurs de film s s ’est réunie le 16 Dé
cem bre pour l’élection de son nouveau 
bureau.

Voici les résu lta ts  du vote.
P résident : M. Golomiès (Pathé Con

sortium  C iném a);
V ice-Présidents : MM. M onnereau 

(Sirius Film ), L ajoie (A rtistes Asso
ciés) ;

T résorier : M. Tbo'.lon (A. C. E .);
Secrétaire : M. Dupré (Exclusif Ci- 

né F ilm s);
Conseillers : MM. Servat (Film so- 

noe) et Robert (M. G. M.)

Fédération des Syndicats 
d 'Exploitants de la

Région Lyonnaise

Nous donnons ci-dessous, le texte du 
vœu remis le 5 décembre à M. Pierre Che- 
ret, délégué à la Direction du Cinéma à la 
vice-présidence du Conseil, peur êtTe trans
mis à M. le Maréchal Pétain.

Lyon, le 5 décem bre 1940.

La Fédération des Synd ica ts d ’Ex- 
ploitants des 14 départem ents de la 
région ciném atographique lyonnais«, 
qui vient d’êlre constituée, adresse à 
M. le 'Maréchal Pétain  <et à son Gou
vernem ent l’assurance de son plus 
com plet dévouement, les assure de la 
volonté unanim e de ses m em bres de 
collaborer à -toute œuvre gouverne
m entale tendant à une organisation 
rationnelle de l’industrie  du cinéma 
susceptible de sauvegarder .son ca rac
tère véritable d ’art récréatif, éducatif 
et de propagande, .et le faire p artic i
per dans sa sphère d’action et avec 
toutes ses im m enses possibilités à 
l’œ uvre de redressem ent national.

iiimimimiiiiiiiiiiiiimiiiiiimiiiiiuuiiiiii.iMiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuimimiiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiuiiimimiiiiiiMiuiiiiii:iiiiimiiiii:iiiM muiimtiitnitniMimiiim

Dès le 1er Jan v ie r, réclam ez la  nouvelle  fabrication  
des C hocolats G lacés P I V O L O

é t u d i é e  e t  p r é p a r é e  
d a n s  n o s  l a b o r a t o i r e s

c o m p o s é e  exclusivem ent 
d e  s u c r e  d e  f r u i t s

c o n f o r m e  a u x  r é c e n t e s  
r é g l e m  e n t a t i o n s

Vtoie<z t e s  a d i  e s s e s

d e  ||

L i v r a i s o n  s u i v i e  
et g a ran tie  à  l’échantillon

M A R S E IL L E AVIGNON LYON VAR
e t  B o u c h e s - d u - R h c n e

e t d é p a r t ,  l im i t r o p h e s
p o u v a n t  ê t r e  d e s s e r v i s

e t  R é g io n  p o u v a n t  ê tr e  
d e s s e r v ie  p a r  c e t t e  g a r e e t  L im i t r o p h e s

M. P i e r r e  B RU N IN I p a r  c e t t e  g a r e M. G i lb e r t  S A N T IT M. LE  BIHAN
58, R u e  C o n s o lâ t M. M O N TEFU SCO E ts  E s q u im a u x 48, R u o  P o m m e  d e  P in

T é l . :  N. 23-91 9, A v e n u e  M o n d a r  
T é l . :  2 2 -6 3 .

8, M o n tée  S t L a u r e n t  
T é l . :  F . 29-54 T é l . :  24 -60 .

Ec ha nt i l l on  g r a t u i t s u r d e m a n d e .
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Depuis le grand  boum de la création 
du Comité d'organisation du Cinéma, 
et devant l’im m inent statu t les com 
m entâm es et réactions ise .limitent aux 
parlottes' publiques et privées mais, 
pour une raison ou une a u tre  n ’ont 
pas débordé dans la presse.

Sut ce sta tu t lui-m êm e qui n ’a plus 
rien  de secret puisque ses grandes li
gnes en ont été publiquem ent et offi
ciellem ent exposées aux intéressés, 
rien  n ’avait paru , horm is deux décla
ra tions autorisées, d’ordre général. 
P o u r -la prem ière fois deux points en 
so n t précisés noir su r blanc dans l ’or
gane co rpo ratif Le F ilm  vieille con - 
naissance au titre  nouveau (1).

Le double programme, qui n’existe 
plus en zone occupée depuis le mois de 
juillet, sera supprimé dans toute la Fran
ce entière. Cette mesure aura le mérite 
de « revaloriser » lies films de premiè
re partie en permettant à la production 
du documentaire de se développer et à 
de jeunes metteurs en scène de montrer 
ce dont ils sont capables.

La seconde mesure serait l’institution 
d’un système de censure analogue à ce
lui qui existe déjà en de nombreux pays 
Allemagne, Pays-Bas, Belgique. Les 
films, autorisés pour les projections pu
bliques, seraient divisés en deux catégo
ries : Films réservés aux adultes, c est- 
à-dire aux personnes de plus de 1 6 ans, 
et films visibles pour tous.

Les exploitants seraient tenus d’indi
quer sur leurs affiches, dans leur pu
blicité, et à la porte de leurs salles, à 
quelle catégorie de clientèle s’adresse
ront les films qu’ils projettent.

(1) Ces lignes ont été écrites avant que 
nous ayons connaissance de la Loi, dent 
nous publions le texte par ailleurs.

CESSIONS DE CINÉMAS
MM. les Propriétaires et Directeurs 

de Salles sont informés que MM.
Georges G O IFFO N  & W A RET

SI, RUE GRIGNAN A MARSEILLE
sont spécialisés dans les cessions de 
Salles cinématographiques dans toute 
la Région du Midi.

Les plus hautes références. 
Renseignements gratuits. —  Rien à payer d’avance

Le F ilm  est du reste bou rré  de re n 
se ig n e m e n t in téressan ts ne serait-ce 
qu’ià titre indicatif. Ainsi pour cette 
question du pourcentage appliqué à 
tous1 les filins, qui donne à certains, 
tant, de sueur froide et fait couler 
tant de salive, on y  peut lire les m oda
lités d ’applications en zone occupée, et 
quoique cela ne nous concerne pas, lie 
renseignem ent est utile...

Location Films
Le minimum garanti à appliquer pour 

chaque location, ne peut être inférieur 
à :

francs
a) pour Paris .............................  750
b) pour banlieue ......................... 500
c) peur province (grande ville fai

sant séances journalières) . . .  750
peur province (autres villes fai
sant 3 ou 4 séances par semai
ne) ............................................. 500
—  Le paiement des minimums ga

rantis doit être exigé à la prise du pro
gramme.

—  Le pourcentage minima ne peut 
en aucun cas être inférieur à :

a) pour toute location, Programme
complet .........................  2 0 %

b) pour toute location film
seul .................................  1 5 %

c) pour toute location com
plément seul ................  5 %

Peur les Sociétés ou groupements, 
dont les salles sont exploitées en per
manent, le pourcentage ne peut, en au
cun cas, être inférieur à :

a) 20 % : Programme complet pour
toutes productions an
térieures à 1937;

b) 15 % : Film seul, pour toutes
productions antérieures 
à 1937 ;

c) 2b % : Programme complet, pour
toutes productions des 
années 1937, 1938 et 
1939;

d) 20 % : Film seul, pour produc
tions des années 1937-
1938 et 1939.

Les minimum garantis restent les 
l  mêmes.

Exceptionnellement, les films de court 
métrage (250 à 500 mètres maximum) 
peuvent, s’ils sent loués seuls, être traités 
forfaitairement (minimum : 150 fr. par 
film).

En aucun cas, pour tout pourcentage 
inférieur à 35% , les actualités ne peu
vent être déduites du montant du pour
centage; à partir de 35% , ces actuailb 
tés pourront être déduites du bordereau.

Sur chaque facture Film, il devra 
ête perçu 1 %, perception destinée à 
assurer le paiement des frais généraux 
des Groupements.

Le Distributeur, en ce qui le concer
ne, versera une redevance égale.

T oujours dans Le Film  on rencon
tre une longue étude su r le problème 
grave et u rgent partou t, des opéra
teurs titu la ires en chôm age et des 
rem plaçants provisoires subsistan t en 
cabine.

Pour les jeunes opérateurs qui ont 
remplacé leurs aînés dans les cabines 
pendant la guerre, il est nécessaire qu’ils 
comprennent leur devoir actuel. Certes, 
ils ont été utiles à la Corporation, mais 
qu’ils se rendent compte qu’actuellement 
il est tout naturel! qu’ils cèdent la place 
à leurs aînés revenus du combat.

Un grand nombre de jeunes vivent 
avec leurs parents et leur paye consti
tuait un argent de poche agréable. Au
jourd’hui, cette paye est le nécessaire 
des démobilisés. Les jeunes doivent se 
rendre compte également que ce n’est 
pas avec 4, 6 ou 8 mois, voire un an 
de cabine, que l’on est projectionniste. 
A la suite d’un fonctionnement mal1 ré-

A P Y  ■
P E I N TjII R E 
DÉCORATION

ATELIERS : 74, Rue de la Joliette 
BUREAUX : 2, Rue Vincent-Leblanc
Tel. C. 14-84 M A R S E I L L E  j
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glé, te ut le matériel est aujourd’hui à 
reviser, quand ce n’est pas à remplacer. 
C’est pourquoi les salles qui gardent un 
opérateur de guerre font une ereur ; elles 
!e verront vite à leurs factures de répa
rations.

Serait-il possible de demander aux 
maisons de location de prendre, parmi 
les projectionnistes chômeurs, le nom
bre de vérificateurs nécessaire pour vé
rifier tous les programmes en exploita
tions ? Ce serait un service à rendre et 
aux films, et à ceux qui tcuveraient du 
travai' de cette façon.

Je sais que beaucoup de vérificatri
ces sont sans travail; mais, pour repren
dre la thèse développée par les jour
naux de ces jours-ci, serait-il possible de 
prier les maisons de distribution de ne 
pas employer de vérificatrices mariées, 
dont le mari travaille, pour les rempla
cer par des opérateurs chômeurs ?

Enfin, au sujet des copies en mau
vais état, je signale qu’un grand nom
bre de films reviennent de location avec 
des amorces non recollées; presque tous 
les opérateurs « doublent » les bobines, 
avec es carters de 1.000 mètres, c’est 
compréhensible, mais pour Dieu, un peu 
de soin, s’il vous plaît ; recollez les 
amorces en fin de semaine ! Respectez 
le collègue qui passera le fitn après 
vous et qui n’est pas obligé d’avoir à 
doubler la même bebine que vous !

J ’ai reçu une copie, cette semaine, 
dans laquelle mon prédécesseur avait eu 
un « coup de feu » qu’ij ne s’était mê
me pas donné la peine de réparer, lais
sant le film trouvé et maintenu seule
ment par les perforations ! Si vous ai
mez votre métier, soignez les films !

N'ous avons assez longuem ent parlé 
du problèm e, des nécessités d ’une 
prom pte soin ion pour n ’y pas revenir 
m ain tenan t. C’est du reste le travail 
du Comité d’O rganisation et la carte 
professionnelle dont parlait M. Raoul 
P loquin, transposant su r le plan gé
néral le brevet régional des opérateurs 
doit régler la question.

É t a b l i s s e m e n t s

RADIUS
30, Boul. L ongcham p - MARSEILLE

Tél. N. 38-16 et 38-17

TOUTES FOURNITURES 
POUR CINÉMA.

Le Film  encore est le prem ier à 
nous donner deis nouvelles de Paris, de 
ce qui s’y fait dans notre m étier; il 
perm et de dresser un prem ier inven
taire de ceux du ciném a qui travail- 
lien t ou vont travailler dans les 'stu
dios parisiens même lorsque des échos 
bien inform és les signalent sur un 
point ou un au tre  de la côte d’Azur.

Le Dccteur Diedrich et le Docteur 
Hcffleger honoraient va soirée de leur 
présence. A leurs côtés, on remarquait 
M. Greven, administrateur de « Conti
nental Films », et M. Ehrt, administra
teur de la Ufa, M.M. de Carmoy et 
Raoul Ploquin, les metteurs en scène 
Marcel L’Herbier, Marcel Carné, 
Georges Lacombe, Henri Deccin, Ser
ge de Poigny, Léo Jcannon, Christian

Nous avons annoncé ici, la sem aine 
dernière, la fondation du Ciné-Club 
« Les Amis de La Revue de l’E cran  » 
et indiqué, dans les grandes lignes, le 
program m e qu’il s’é ta it fixé.

Un entrefilet paru  dans notre édi
tion destinée au public annonçait que

1

l’artiste  Jean  D aurand en avait ac
cepté le secrétaria t général.

Nous confirm ons ici la nouvelle, 
dont nous nous réjouissons fort. Ce 
jeune et consciencieux artiste, très 
rem arqué  dans La vie est m agnifique, 
dans Brazza, et au jo u rd ’hui vedette 
de La nuit m agnifique, représente as
sez éloquem m ent le ciném a de dem ain 
pour que nous soyons heureux de le

;i Jaque, les auteurs-scénaristes Charles 
Spaak et Pierre Véry, les jolies vedettes' 
de l’écran Danielle Darrieux, Dita Par- 
lo, Louise Carletti, Yvette Lebon, Fan- 
cine Bessy, Alice Fie.d, Junie Astor, 
Ginette Leclerc, Simone Renant, leurs 
camarades Roger Duchesne, Le Vigan, 
Lucien Galas, Pierre Bertin, René Si
mon, Jean Max, Thomy Bcurdelle, 
Guillaume de Sax, les producteurs Mar
cel Vandal et François Carron, MM. 
Caval et Trichet, des Groupements 
Corporatifs du Cinéma, MM. Jean Lu
chaire, directeur des Nouveaux Temps, 
et Alain Laubreaux, du Petit Parisien, 
de très nombreux chefs de rubriques et 
représentants de la presse cinématogra
phique.

voir p rendre parm i nous une place —  
et une responsabilité —  de prem ier 
plan.

A nnonçons aussi (pie nous avons 
choisi au N “ 45 de la rue Sainte, le 
local dans lequel nous donnerons nos 
réunions1, réceptions et conférences. 
N ouïs y serons « chez nous » et nous 
efforcerons d ’y  créer l’atm osphère in 
time, l’am biance ciném atographique 
dans laquelle nous voulons réun ir 
spectateurs’, ac teurs et professionnels 
du cinéma.

Rappelons, puisqu’il n’est pas' dans 
nos in ten tions —  tant s’en faut —  
d’écarter de notre m ouvem ent les pro
fessionnels com préhensifs qui nous 
lisent, que le m ontant de la cotisation 
de m em bre ac tif est de 90 frs. p a r an  
(10 frs. p a r mois, d’Oetobre à fin Ju in ) 
et q u ’il existe des cotisations de m em 
bre honoraire et b ienfaiteur pour ceux 
d’en tre  vous qui voudraien t encoura
ger notre action sans avoir le loisir d ’y 
partic iper.

Le m ontan t de ces cotisations, qui 
sera réduit de moitié p o u r les abonnés 
de La Hernie de l’Ecran, édition B, e s t 
reçu au siège du Ciné-Club, 43, Bou
levard de la M adeleine, Tél. : N. 26-82.

E S P O I R S
ou

LE CHAMP MAUDIT
LARQUEY - Gaston JA CQ U E T  - C. REIYIY -  R. LYNEN

ROBUR-FILM “ ." T lLE

M. ROD.

NOTRE CINÉ - CLUB
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LISTE DES SALLES DE LA ZONE NON-OCCUPÉE (suite)
Nous poursuivons ici, départem ent par départem ent, 

Sa publication de la liste des salles de la zone libre.
Nous prions une nouvelle fois îles d irecteurs de salles et 

d istribu teu rs de vouloir bien nous faire parven ir les ob
servations et rectifications (pie peut m otiver la docum enta
tion parue dans notre Num éro Spécial de Rentrée, en vue 
de l’établissem ent d ’une liste exacte et définitive, qui trou 
vera sa place dans no tre  A nnuaire C iném atographique.

•
ISERE

A B B E T S  (LES )
SALLE DES FETES.
A LLEV A R D
CASINO-THEATRE. —  400 Places. — M. Albert Drioux. 
ROYAL. —  Té). >24. —  200 Places. —  M. Albert Drioux. 
B E A U R E P A IR E
EDEN. —  Place du Jeu de Paum e. — 500 Places. — 

M. Lavaste.
BO U RG D O ISA N S
MODERN. — Café T erm inus. —  800 Places. —  M. Lom 

bard. F ermé.
BOURGOIN
FEMINA. —  5, rue de Charges. —  500 Places. -— M. Gaston 

D erobert {Equipé).
ROYAL. — Place de Verdun. — 800 Places. — M. Derobert. 
BRIGN OUD
CINEMA-THEATRE. —  350 Places. M. A rthiat. — 

C ircuit Oudet.
C R EM IEU
SALLE D'Œ UVRES. —  Circuit Oudet.
D EC IN ES -C H A R P IEU
NOVELTY. —  450 Places. —  M. M azuyer (E quipé) 
VARIETES. —  250 Places. —  M. Boero.
FEY Z IN
EDEN. —  225 Places. —  Mme Deiro.
GRAND L E M P S
SALLE DE L ’ESPERANCE. —  M. l’Abbé Rionlet. —  Cir

cuit O udet.
G R EN O B LE
A. B. C. —  Avenue A lsace-Lorraine. —  M. B arret {Equipé). 
CINEVOX. —  200 Places —  {Equipé)
SCALA. —  93, Cours B erriat. —  600 Places- — M. Bon- 
EDEN. —  54 bis, cours Jean-Jaurès. Tél. 6-72. —  1.432 P la 

ces. Sté Boulin. M. A rnaud, Dr (K langfilm  Tobis).
LUX. —  15, Rue T h iers. —  280 places. —  Société Lux. 
ODEON. —  93, cours B erriat. —  600 Places. —  M. Bon- 

gouvert {Equipé).
PALACE. —  17, avenue d ’A lsace-Lorraine. Tél. 16-45. — 

900 Places. —  S. N. E . G.
ROYAL. — 2, ru e  Clol-Bey. Tél. 11-95. —  1.300 Places. — 

C ircuit Pathé. M. A. Pelletret (R . C. A.).
SELECT. —  11, rue A ristide Berges. Tél. : 10-31. —  850 PI.

Sté B artros ( W estern Electric).
SCALA. —  93, Cours B erriat. —  600 Places. —  M. Bon- 

go uvert {Equipé).
CINEMA DU FOYER DU 4* GENIE. —  (Radio-Cinéma). 
JA L L IE U
VARIETES. —  12, rue Jean -Jau rès. 280 Places. M. Callui.

LA N C EY
VARIETES. Rue Aristide-Bergès. —  500 Places. — 

Société Cinex 
M OIRANS
EDEN. —  Place Dalboussière. —  350 Places. Mme Veuve 

M aréchal.
P EA G E -D E -R O U S S IL L O N  (LE)
REX. —  400 Places. M. Dufère.
PO N T-D E-B EA U  V O ISIN
SELECT. —  Place Paul-M orand. — 300 Pl. M. J. Berlioz. 

{Equipé).
P O N T -D E-C H ER U Y
ROYAL. —  400 Places. — M. C oindre (Equipé). 
VARIETES. —  Rue de la République. —  650 Places. — 

Mme Cuzin (¡Equipé).
RJ V E S .S U  R-FU  R E
EDEN. —  Rue de la République. Tel. 38. — 400 Places. — 

Société Eden Cinéma P re  (Equipé).
R O C H ES  D E CO N D RIEU  (LES)
VARIETES. —  360 Places. —  MT"' Viard (Equipé). 

SA IN T-JEA N  D E-BO U R N A Y
CINEMA DE LA SALLE DES Œ UVRES. —  Rue Gervonde.

—  400 Places.
S A IN T . LA U REN T-D U -PO N T
CINEMA SAINT-LAURENT. —- C ircuit Oudet. 
SA IN T-M A R C ELLIN
AMICALE LAÏQUE. — 450 Places. —  M. Ogier (Equipé). 
S A IN T -P R IE S T
MAISON DU PEU PLE. —  280 Places. f e r m e .
PALACE. —  10, avenue de la Gare. —  M. Capelle.
SA IN T -SY M P H O R IEN -D ’OZON
VARIETES. —  M. P rost (Equipé).
TO U R-D U -P IN  (LA)
EDEN. —  C ham p de Mars. —425 Places. —  Mme Brun- 
B aronnat (Equipé).
VARIETES. —  B oulevard Gambetta. —  420 Places. — M. 

M atray (Philips).
U R IA G E
CASINO. —  Tournées.
V IEN N E
VARIETES. —  Rue Boson. —  600 Places. —  MM. Meyer 

e t Degiovanini (K langfilm ).
CINEMA DU PATRONAGE. — 27, rue du O rq u e . — 

400 Places.
CINEMA DES USINES PASCAL VALLUI. —  1.000 Places. 
SALLE BERLIOZ. —  Cours W ilson. —  550 Places. MM.

Meyer e t D egiovannini (R. C. A.)
EDEN. —  Rue T rém eau. —  500 Places. — MM. Meyer et 

Degiovannini (K langfilm ).
AMICALE LAÏQUE.
NOVELTY. —  8, Rue Drapîère. —  300 Places. —  M. Ja - 

freux. (Equipé).

V ILLA R D -D E-LA N S
SALLE DES FE T E S. —  230 Places. —  Société Rex de Gre

noble (Equipé).
REX. —  C ircuit O udet.
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VINAY
SALLE D’Œ UVRES. —  Circuit Oudet.
SALLE DES FETES. - 300 Places.

V IZ IL L E
MAJESTIC DE L’INDUSTRIE. — 500 Places. — M. Messant 

(Equipé).

VOIRON
CENTRAL. Rue Voltaire. Tél. 0-89. —  700 Places. — 

MM. M ichaJet F rères (Equipé).
MODERN. —  Avenue D uguay-Trouin. —  360 Places. —

V O R E P P E
PATRONAGE. —  M. Gratifier.
SALLE D’Œ UVRES. —  Circuit Ooudet.
AMICALE LAÏQUE. —  250 Places. —  M. Ribaud. 
TOURNEES. M. Lortal.

Va u x  li&tn. côviiAM ike. l a  V-xcan.œ
PROCUREZ VOUS IES

VISIONS de FRANCE
LA PLUS BELLE COILECTION A CE JOUR 

3 0  VOLUMES PARUS
Adressez-vous à votre libraire ou 

à défaut à l'éditeur
G . L. ARLAUD

3, Place Melssonmer, 3 - LYON

Georges Rollin, qui tient des rôles importants 
dans L’Embuscade 

et Notre-Dame de la Mouise

E S P O I R S
ou

L E  C H A M P  M A U D I T
LARQUEY - Gaston JACQUET - R LYNEN - C.  REIŸIY

ROBUR-FILM f “ “

PRÉSENTE
Le le c te u r  v o la n t

M o d è le  BT 41 
à  b o s sa g e  to u rn a n t

Ce nouveau modèle interm édiaire 
en tre le Lecteur S tandard  et le Lec
teur à Bossage T ournan t « B. T. 39 » 
est d ’une extr.m e soup esse, po int ca
pital pour une lecture très nette de 
toutes les fréquences. Le film se dé
roule sur toule la largeur du bossage; 
sa tension est assurée par un patin  
presseur à double effet, agissant su r 
un galet m obile; cette tension est m i
nim e et le passage du film s’effectue 
sans aucune détérioration, même 
avec des bandes très usagées.

L ’optique à  fente projetée a été con
çue spécialem ent pour les fréquences 
très élevées, ce qui assu re ra  à l’aud i
tion un m axim um  de relief.

La cellule est m ontée sur suspen
sion souple élim inant ainsi toute vi
bration  parasite  pouvant provenir de 
l’ensemble mécanicpie du poste.

S o cié té  N o u v e lle  . MADIA VOX
12-14, Rue Saint-Lambert - Marseille - Tél. D. 58-21
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M. Jean MISTRE
est mort.

Une nouvelle nous parvient de Paris, qui 
va consterner toute notre corporation régio
nale. C ’est celle du décès de M. Jean Mistre, 
qui, pour avoir séjourné de longues années à 
Marseille, y avait laissé de nombreux et sym
pathiques souvenirs.

Tour à tour voyageur à l’A. G. L. F., 
directeur chez First National (sauf erreur) 
à Paris, directeur d’Universal à Marseille, 
M. Mistre avait pris, il y a plusieurs années, 
le poste de directeur commercial des Etablis
sements Bertrand Faure, de Puteaux. Pen
dant la guerre il dirigea l’agence parisienne 
des Artistes Associés. En dernier lieu, il col
laborait à la direction du circuit de M. Cor- 
naglia, et était délégué de la 2° zone à Paris. 
Rien ne pouvait faire prévoir une fin aussi 
brutale.

M. Mistre laissera parmi nous le souvenir 
infiniment sympathique d’un homme entre
prenant et décidé, d’un bon et gai camarade.

Nous présentons à sa veuve et à .Mlle 
Mistre nos sincères condoléances.

L’INTERMÉDIAIRE
CINEMOTOGRAPHIQUE

du MIDI
Cabinet AYASSE

44, La C aneb ière  - MARSEILLE
Téléphone CO LBERT 5 0 - 0 2

VENTE ET ACHAT DE CINÉMAS ET 
DE TOUTES SALLES DE SPECTACLES

Les m eilleures Références.

NOS ANNONCES
3 fr. 50 la ligne

—  RECHERCHONS : 100 à 150 
F auteu ils de loge, T en tu res et Rideaux 
Faire offre à La Revue  (23)

RECLAMEZ
à votre Marchand de Journaux 

LE

NUMERO SPECIAL J« NOËL
de NOTRE ÉDITION " B "

20 PAGES. 2 FRANCS.

NOTRE ANNUAIRE 
CINÉMATOGRAPHIQUE

Ainsi que nous l’avons dit, nous reprenons 
la préparation de l’annuaire cinématographi
que dont nos lecteurs avaient déjà été entre
tenus, au point où nous l’avicns laissée au dé
but de la guerre.

Cet annuaire groupera tous les renseigne
ments utiles sur le cinéma dans les régions 
de Marseille, Lyon, Toulouse et Afrique du 
Nord. Les Règlements, la Production, la 
Distribution, l’Exploitation, Les Films, les 
Artistes, les Techniciens, les Industries con
nexes seront les titres des principaux cha
pitres de cet ouvrage.

N ous demandons à chacun de ceux qui peu
vent être groupés sous l’une de ces rubriques 
de nous faire tenir sans plus attendre toute 
documentation utile sur sa personnalité et, 
suivant les cas, sur son activité personnelle 
ou celle de son entreprise. Ils contribueront 
grandement à notre travail préparatoire et fa
ciliteront notre tâche.

UN GESTE 
INDISPENSABLE

L’appel lancé par nous la semaine der
nière a incité un assez grand nombre de nos 
lecteurs à accomplir ou à renouveler le geste 
que nous attendons d’eux chaque année à 
pareille époque.

Nous espérons que nombreux sont ceux 
parmi les autres, qui suivront cet exemple au 
cours de la semaine qui vient.

Quarante cinq francs pour recevoir cha
que semaine La Revue de l'Ecran, et plu
sieurs fois l’an, ses numéros spéciaux ; Soi
xante quinze francs pour recevoir nos Edi
tions A  et B (corporative et « public »), 
cela représente bien peu de chose dans le 
cadre des dépenses actuelles, et par rapport 
au travail que nous accomplissons dans tous 
les domaines du cinéma.

Pas plus que l’année précédente, il ne 
nous sera pas possible de maintenir les servi
ces des lecteurs n’ayant pas acquitté le mon
tant de leur abonnement pour 1941.

Nous ferons toutefois, comme chaque an
née, une mise en recouvrement générale de 
nos quittances d’abonnement. Mais nous ne 
saurions trop insister auprès de ceux qui nous 
lisent pour qu’ils n’attendent pas cette pré
sentation pour nous régler, soit directement à 
nos bureaux, soit par versement à notre C. C. 
Postal (A. de Masini 466.62) le montant 
da cette modeste mais utile contribution à 
l’œuvre que ncus poursuivons.

D ’avance, merci.

Le Gérant : A. DE Masini 
Imprimerie M istral - Cavaillon.

Viviane Romance et Lucienne Lemarchand dans 
La Vénus Aveugle.

r g
POUR VUS

FOURNITURES
Adressez-vous 

aux ETABLISSEMENTS
C harles DIDE

35 Hue Fúngale . MARSEILLE 
1 él. Lycée

76-60 \ \

M 5 2 I I

“ S C O D A ”
LF FAUTEUIL DE QUALITE 

U sine à Marseille 
Cl* RADIUS, 13Ç, Bd Longchamp

AGENTS GENERAUX
Etabl. RADIUS

130, Bd Longcikmp 
Tei. : .V 38-16 et 38-17

Agent R égional 
W. DE ROSEN, ing. ESE 
278. Bd N ational - MARSEILLE 

Tèi.- N. 28-21.

\g e n i du i —
Matériel 'UHlVEtfSEL'
so nore
Ag-em du m ater’ei 

RROCKÏ.1PS SIMPLEX

Tout le MATÉRIEL
pour le CINÉMA

CINÉMATELEC
29. Bd Longchamp 

MARSEILLE
Té!.: N. 00-66.

H ¿parutions Mécaniques 
Entretien  —  Dépannage

L'IMPRIMERIE
a u  se rv ic e

DU CINÉMA

MISTRAL
C . S A R N E T T E  O

Successeur

à  C A V A I L L O N
T é lé p h o n e  2 C .

POUR VOTRE

CHAUFFAGE
Le B rû leur

CONFORT
U tilisant des grains 

de charbons régionaux 
VOUS PROCURERA 

A U T O M A T I C I T É  
É C O  N O M I E  

Ets. J. NOUZIES
56, R. Ed. Rostano 

MARSEILLE  Tél.: D. 26-45

PROJECTEURS a . E. G. 
EQUIPEMENTS SONORES

¥ ¥ ]  %

c o n t r o i .e s
AUTOMATIQUES 

Agence Sud-Est

CINÉMATELEC
29, Bd Longchamp 

MARSEILLE

CH A U FFAG E
VEN TILA TIO N
SANITAIRE
DÉFENSE INCENDIE

e n t r e p r i s e

B A R ET  Frères
M ARSEILLE

46, R.du G én ie  
N at. 02-52

CAVAIllON
16. R. Chobran  

Tél. 3-84

Systèm e Klangnim Tobls 
AGENCE DE MARSEILLE 

6. Boulevard National 
Tél.: N. 54 56

à l’en tr’acte...

P I V O L O
le bâton glacé 
savoureux et 
a v a n ta g e  u x .

5 8 , r u e  C o n s o l â t
T é l. N . 23-91. M ARSEILLE

Ets BALLENCY
Constructeur  

TRANSFORMATIONS 
ET REPARATIONS 

TOUT LE MATÉRIEL 
DE

C I N É M A
AU PRIX DE GROS

36. Rue V illeneuve (cx-22) 
Tél : N. 62-62.

A ppareils Parlants

“ IV1ADIAVOX ”
Constructeur de tout Matériel

12-14, Rle St-L,\mbert 
MARSEILLE 

T él.: Dragon 58.21

FABRIQUE DE FAUTEUILS

CO  LA VIT O
Vil lene uve-les-Avig non

"  (G A R D )T é l. 55

‘POUR VOS CLICHÉS...-
ET V O S  D E S S I N S .

LA  S '-‘  D E S  o t

1

Tl. R ü l  PAPADIS -M A R S EILL E

L'IMPRIMERIE AU SERV ICE  DU CINEM A

TOUTES AFFICHES

L I T H O
M I S T R A L  A C A V A I L L O N



t u  C I A W P C I  H
MIDI
C in e m a  
Loca lio n
M A RSEILLE

1 7 ,  Boulevard Lo ngcham p

T i l .  N . 4 8 .2 6

* * * .

A G EN C E DE M ARSEIILE
26 ° ,  Rue de la Bibliothèque
Tel. ly c é e  18-76 18-77

A G EN C E  DE MARSEILLE 
M . PRAZ, D irec'eur 

3, A llée s  Léon G am belta  
Té l. : N. 01-81

FILMS M. MEIRIER
3 2 ,  Rue Thomas

Téléphone N 49 61

A G EN C E  DE MARSEILLE
4 3 ,  Rue S énac

fél. : Lycée 71-89

m m w h m

44,  Boulevard Longci iam p
Té l. : N . 15.00 15.01 

Télégram m e* ; MAÏAF11M5

r  ;< 0
R A D J j J
T T l^ s

A G EN C E  DE M ARSEILLE
Sg ,  Boulevard Longcham p
Tè lép h . N atio n a l 251 9

DISTRIBUTION 

1 1 7 , Boulevard Longcham p 

Tél N . 62-59

p r Q D i e * @ ê ? A D ! ü 5
5CLUH6h st; CMU-SWIS

D . B A R T H È S 1 3 0 ,  Boulevard Longcham p
7 3 ,  Boulevard Lo n gc h a m p ,  73 Téléphone N. 38-16

Téléphone N . 62-80 (2 lignes)

Les Productions
F O X  E U R O P A

D istributeurs de

A G EN C E  DE M ARSEILLE 
3 5 ,Bd Longchamp - Té l. N 18-10

C T  L E I  A

T é l. Lycée 46-87

IES FILMS DE PROVENCE
131, B o u le v a rd  lo n g ch a m p

Tel. : N . 42.10

PATHE - CONSORTIUM - CINEMA
9 0 , B o u le v a rd  Lo ng cham p

fél N 15 14 15-15

i h n  5

î ,  Boulevard Longchamp
Téléphone N . 6 3-59

54 ,Boulevard Longchamp
T é l. N . 16-13 — Achesse Télég 

FILM SO N O R M ARSEILLE

UNIVERSAL FILM S.A.
D istributeur de-'

A G EN C E  DE MARSEILLE 
6 2 , Boulevard Lonochamp 

T é l. N at. 56-50

S3,  Rue Consolât 
Tél. : N . 27-00 

A d r. Télég . GUIDIC1NE

ROBUR HLM
Maison Fondée en i g 2 6

■
J . G LO R IO D

4 4 ,  B u e  S é n a c

Tél Lycée 50.0»

s  worn
1 2 0 ,  Boulevard Longcham p

Tél. N. 11-60

A LLIA N C E C IN EM A TO G A PH IQ U E 
EURO PEEN N E

52 ,  Boulevard Lo ngcham p
T é l. , N . 7-85

mm
A G EN C E  de M ARSEILLE 

4 2 , Boulevard Longchuirp
--------Tèi. .N. ai 08___L _

SOCIÉTÉ DES 
FILMS

"S  IR I U S "
A G EN C E DE MARSEILLE

53 ,  Boulevard Longcham p
Tél. ; N . 50-80

«P(LVtPMDSs VP P-DIMI
\SCFD/

DISTRIBUTION

20, Cours Jo s e p h - T h i e r r y ,  20
Téléphone N. 62-04

FILMS A ngelin  PIETRI

76 Boulevard Lo ngcham p
T é l. N . 64-19

L E S  F I L M S

Marcel Pagnol
AGENCE DE MARSEILLE
45, Cours Joseph Thierry

Tél. Nat. 41-50 
Nat. 41-51


